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Avant-propos
Sur les plateaux télé, dans les colonnes de journaux, au café du Commerce et bien sûr à la sortie des classes, l’école est un sujet de discussion passionné. Baisse de niveau, intrusion d’Internet, utilité des devoirs à la maison ou du baccalauréat, sans oublier le collège unique et bien sûr les profs qui ne fichent rien… la liste est sans fin.
Souvent vif, laissant rarement indifférent, le débat sur l’école n’est pas près de se clore, chaque famille sait bien que l’avenir des enfants en dépend. Mais il est aussi éminemment politique, voire idéologique. L’avènement de l’école publique, lié à celui de la IIIe République, représente la victoire du camp républicain et laïc contre celui de la monarchie et de l’Église. Les deux écoles, publique et confessionnelle, ont chacune pendant longtemps incarné un des deux camps, associé à la gauche ou à la droite.
Mais depuis plusieurs décennies ce clivage s’est estompé, du moins en apparence, remplacé par un autre, opposant les défenseurs de la transmission des savoirs à ceux des savoir-faire et des « savoir-être ». Chaque camp recrute à droite et à gauche de l’échiquier politique, chacun dénonce les défaillances du système, les uns pour demander que l’on arrête la casse, les autres pour réclamer toujours plus de réformes. Ce remake de la querelle des Anciens et des Modernes donne lieu à des polémiques sur le niveau, en baisse ou en hausse, sur les élèves, apathiques ou créatifs, sur les méthodes, archaïques ou ravageuses selon son camp.
Mais derrière la bataille d’idées se cache celle du coût de l’éducation. Premier budget de la nation, il est à 94 % consacré aux dépenses de personnel. Alors, l’idée (reçue ?) d’enseignants ne faisant rien ou d’un système inefficace en arrange plus d’un lorsqu’il faut mener de vastes réformes de structure. D’où l’utilisation partisane des indicateurs que chacun tourne à sa sauce, présente tronqués et transforme finalement en idées reçues. Les fameux tests Pisa, dont tous les médias parlent sans jamais dire ce qui est mesuré, en sont un exemple.
Démêler le vrai du faux, débusquer les demi ou contrevérités, voire les mythes et les manipulations, tel est l’objectif de ce livre. Car le discours officiel, en contradiction avec la réalité des classes et des élèves, se heurte aux constats faits par les enseignants et les parents qui bien souvent convergent. Sans catastrophisme ni déni de la réalité, chacun doit pouvoir s’emparer du sujet pour éviter que la prochaine réforme ne vienne encore aggraver les problèmes.




Chapitre 1
L’élève au centre
Suppression du redoublement, modification des rythmes scolaires, lutte contre l’ennui… autant de mesures proposées dans l’intérêt de l’élève… Et si le remède était pire que le mal ?



Redoubler ne sert à rien
Redoubler, c’est perdre un an. D’ailleurs, les études ont montré que ça ne servait à rien. FAUX


« Redoublement ! » : comme le couperet de la guillotine, le verdict tombe. Mieux vaudrait dire « tombait », car redoubler n’est plus si fréquent. En 2010, un élève sur sept a déjà redoublé à l’entrée en sixième (contre un sur quatre en 1990) et près d’un sur deux est en retard en terminale (contre deux sur trois en 1990). Plus d’un fait remarquer qu’il s’agit d’une particularité française : en 2006, tandis que 14,4 % des élèves de seconde ont redoublé cette classe, ils n’étaient que 8 % en Europe. Une différence de taille sur laquelle s’appuient les adversaires du redoublement pour dénoncer son prétendu non-sens, sans se demander néanmoins pourquoi 8 % des élèves redoublent tout de même.
Si en France les élèves redoublent de moins en moins, les enquêtes montrent qu’ils sont plus nombreux à quitter le primaire sans maîtriser correctement la lecture. Et au collège et au lycée, les indicateurs de niveau ne sont pas meilleurs.
L’explication de ce paradoxe est simple : le nombre de redoublements diminue, car l’institution scolaire, aidée, il faut bien le dire, par les sciences de l’éducation, incite à forcer le passage, et cela de plusieurs façons.
L’organisation de l’enseignement non plus en années mais en cycles évite bon nombre de redoublements, en particulier en primaire, puisque les lacunes pourront, dit-on, être comblées dans la suite du parcours. Sauf que l’année suivante, l’enseignant ne reprendra pas pour un élève ce qui a été assimilé par le reste de la classe. Au collège et au lycée, la décision du passage en troisième et en terminale est laissée aux familles et, pour les autres niveaux, les arrangements avec le chef d’établissement ou les commissions d’appel annulent bon nombre d’avis de redoublement émis par le conseil de classe. Pourquoi cette politique, qui non seulement génère de l’échec scolaire mais en plus l’encourage ? Pour l’État, chaque redoublement est un élève de plus dans le système scolaire pendant un an, et pour l’ensemble des élèves, la note commence à chiffrer. Le ministère des Finances évalue lui-même le coût à 2 milliards d’euros par an et s’est d’ailleurs livré à une conversion : celle de la disparition du redoublement en nombre de suppressions de postes d’enseignants – 25 000. À vrai dire, l’éducation a un coût, son budget n’est pas indéfiniment extensible, et l’argument selon lequel l’argent récupéré serait mieux utilisé autrement peut se défendre. Pourquoi pas ? le rôle des politiques est de faire des choix, à condition de les assumer. Or, on fait croire aux parents que redoubler ne sert à rien en incitant, de façon assez cynique, à un passage dont on sait d’avance qu’il condamne plus d’un élève. Avec un alibi pour la bonne conscience… les sciences de l’éducation et leurs fameuses études qui « prouvent que ».
Il en existe de deux types sur la question. Les unes comparent le devenir d’élèves qui, de niveau équivalent à un moment de leur scolarité, ont redoublé ou non. On voit combien les approximations doivent être grandes (peut-on être sûr que leur niveau était semblable si les uns sont passés et les autres non ?). D’autres comparent les acquis d’élèves d’une même classe ayant auparavant redoublé ou non. Elles aboutissent toutes au même résultat : les élèves qui dans le passé ont redoublé sont moins bons que les autres !
Pourtant, les enseignants le constatent, redoubler peut être utile pour ces élèves pas très rapides qui, dépassés à un moment de leur parcours par les lacunes accumulées, n’arrivent plus à faire face malgré leur travail. Une seconde année peut leur permettre d’acquérir les bases qui manquaient et de suivre, sans perdre pied à nouveau. Redoubler agit aussi sur le « mental », donne le sentiment de réussir quand l’échec collait autrefois à la peau.
Certes, il y a aussi les redoublements ratés, avec plusieurs profils. Premier d’entre eux, le redoublement inutile, car le niveau de l’élève reste le même, très faible, sans doute faute des ressources nécessaires ou tout simplement de motivation. Autre cas de figure, le redoublement qui, après un démarrage sur les chapeaux de roue, fait rapidement « pschitt », souvent dès le deuxième trimestre. Après un fort investissement en début d’année (sans doute la pression), les vieux démons refont surface, l’élève se laisse vivre sur ses acquis (maigres) et les résultats déclinent par la suite.
Interrogez les enseignants, ils ont observé au cours de leur carrière tous ces cas de figure, les redoublements qui tiennent presque du miracle comme ceux qui s’apparentent à un gâchis. Aussi décréter de façon péremptoire que redoubler ne sert à rien tient-il plus de l’a priori idéologique que de la conclusion avérée. Redoubler est toujours un risque, mais c’est souvent une chance.


Il faut instaurer le port de l’uniforme à l’école
Face aux problèmes de violence et d’indiscipline, l’uniforme permettrait de rétablir une ambiance de travail. VRAI et FAUX


Sur la chaîne M6, en 2004, l’émission « Le pensionnat de Chavagnes » se tailla un franc succès en suivant les tribulations d’une vingtaine d’adolescents replongés dans l’école des années 1950, récitant conjugaisons et tables de multiplication tout en s’appliquant à résoudre des problèmes comme celui où un « brave paysan veut partager son troupeau de 17 génisses »… Tous vêtus d’une blouse grise furieusement vintage, ils inspirèrent la nostalgie et firent un tabac… Depuis, l’uniforme à l’école est devenu tendance et régulièrement des hommes politiques s’emparent du sujet, comme en 2011 où quelques-uns à l’UMP ont proposé de restaurer le port de l’uniforme (ou de la blouse) à l’école. Déjà, Xavier Darcos, alors ministre, s’était en 2003 déclaré favorable à la mesure, qui d’après lui aiderait à lutter contre la violence scolaire.
Principal argument avancé, celui de la lutte contre le racket et la violence. Dans certains établissements, la tyrannie des marques suscite la convoitise au point d’engendrer des comportements violents. C’est vrai, mais les portables et autres appareils électroniques que possèdent tous les élèves peuvent provoquer les mêmes réactions.
Cette fascination pour les vêtements empêche aussi les élèves de se concentrer en cours, tout accaparés qu’ils sont à se comparer. On peut objecter que si les élèves n’ont pas envie de se concentrer, ils trouveront mille autres raisons de se disperser, même avec une blouse sur le dos. Quant aux différences sociales exacerbées par la tenue vestimentaire, il faudrait plus que quelques bouts de chiffon pour les faire disparaître. D’ailleurs, elles concernent principalement les élèves d’établissements différents, la mixité sociale étant plus réduite à l’intérieur d’un même établissement. Mais les partisans de la mesure renchérissent que l’uniforme favoriserait le sentiment d’appartenance à une communauté, renforçant ainsi la motivation des élèves. Faut-il vraiment encourager à l’école cet esprit de territoire qui mine les relations entre adolescents et favorise les conflits entre cités ?
Face au désarroi de parents déboussolés par certaines méthodes pédagogiques, par les résultats de leur enfant, voire leur manque d’intérêt, la solution du port de la blouse devrait tout changer ! Sortir des tiroirs les vieilles recettes sentant la naphtaline a quelque chose de démagogique, car sans rapport avec la crise de l’école. C’est une solution cosmétique qui ne résoudra rien sur le fond.
Peut-on d’ailleurs imaginer un instant des élèves, surtout adolescents, admettre de troquer leurs vêtements pour un uniforme ? Évidemment non, ils seraient d’ailleurs soutenus par la plupart des parents. Si la mesure est acceptée en Angleterre, par exemple, c’est parce qu’elle constitue une tradition. En France, il en va tout autrement, et l’école n’a-t-elle pas d’autres batailles plus importantes à mener ?


Séparer filles et garçons favorise leur réussite scolaire
Avec la mixité, les garçons sont déconcentrés et les filles intimidées. Si chacun travaillait séparément, ses résultats scolaires seraient meilleurs. FAUX


En 1975, la loi Haby entérinait une pratique datant des années 1960 : la mixité dans les établissements primaires et secondaires. Mais ce qu’une loi fait, une autre peut le défaire, comme cela se produisit en 2008… au nom de la lutte anti-discrimination !
Il s’agissait en fait de retranscrire dans le droit français une directive européenne, selon laquelle la séparation des garçons et des filles à l’école n’est pas discriminatoire, et au passage de satisfaire une revendication de quelques groupes féministes minoritaires, avec l’approbation discrète de fondamentalistes religieux.
Mais au nom de quoi séparer filles et garçons ? Pour corriger une inégalité, prétendent certains : les filles obtiennent de meilleurs résultats au lycée… et les garçons aux concours d’entrée aux grandes écoles. Chaque année, 70 % des filles ont le bac, contre 59 % des garçons, et la différence se creuse si l’on s’intéresse au bac général, puisque dans ce cas ce sont 41 % des filles, contre 28,5 % des garçons. Il ne s’agit pas d’une spécificité française, 81 % des Européennes détiennent en effet un diplôme du second cycle, contre 71 % de leurs homologues masculins. Néanmoins, les résultats s’inversent en ce qui concerne les études supérieures, puisque l’on compte 41 % de femmes parmi les docteurs et 24 % parmi les ingénieurs.
Avec la mixité, l’orientation des filles est moins ambitieuse… alors supprimons la mixité. C’est du moins le raisonnement des partisans de la mesure, qui voient dans la mixité la cause de cet échec relatif, resservant l’argument selon lequel l’école ne produisant pas d’égalité, il faudrait supprimer le principe d’égalité à l’école, en l’occurrence la même éducation pour les filles et les garçons.
Si l’orientation des filles, moins ambitieuse que celle des garçons, est bien une réalité, elle s’explique par plusieurs facteurs, notamment une moindre pression familiale, des représentations imputables aux familles elles-mêmes, l’influence de la télé… mais pas celle de l’école et encore moins de la composition des classes. Quant aux résultats scolaires, une étude (Aebischer, 1998) a montré qu’une tâche, un travail de géométrie, par exemple, était accompli avec plus de succès par des garçons à l’intérieur d’un groupe mixte tandis que les performances des filles étaient identiques quel que soit leur entourage. Les enseignants quant à eux, prétendent certaines études, auraient tendance à encourager les garçons, sur lesquels ils misent davantage. Si cela était vrai, ce comportement – même inconscient – ne serait-il pas exacerbé dans une classe non mixte ?
On cite aussi la différence de maturité, donc de rythme d’apprentissage – mais ne concerne-t-elle pas aussi des enfants du même sexe ? –, et la violence dont les filles sont victimes – les garçons ne sont-ils pas violents entre eux ? Enfin les filles n’oseraient pas s’exprimer devant les garçons – quand oseront-elles alors si elles ne sont pas confrontées à cette réalité dès l’école ?
Il n’en fallait pas plus pour déclencher une réaction symétrique, celle de la victimisation des garçons, avec pour revendication identique… la disparition de la mixité. Le mouvement, surnommé « masculiniste », particulièrement bien implanté au Québec, où le décrochage scolaire des garçons est plus préoccupant qu’en France, dénonce des conditions de scolarisation plus favorables aux filles qu’aux garçons.
En cause, la féminisation du personnel enseignant, qui empêcherait les garçons de s’identifier au maître, l’esprit de compétition – supposé plus masculin – banni de la classe tout comme les jeux physiques voire violents, courus des garçons toujours prompts à cet âge à vouloir affirmer leur virilité. D’où la revendication par ces « masculinistes » d’une séparation des filles et des garçons à l’école, jugée réactionnaire par les féministes… dont quelques groupes avaient pourtant ouvert la brèche.
Au-delà de l’orientation scolaire, les méthodes pédagogiques sont aussi pointées du doigt. Filles et garçons n’apprendraient pas de la même façon et la non-mixité permettrait d’adapter les méthodes ou les exemples à chaque groupe. Comme le rapporte une enseignante d’une classe de garçons, dans Le Soleil, un journal du Québec, là où la non-mixité a été expérimentée : « Je leur ai demandé de me décrire leur voiture de rêve, raconte Nancy. J’ai eu des textes merveilleux. Et dans les cahiers, les autocollants d’encouragement prennent la forme de ballons de basket-ball ou de soccer. » Voiture et petits soldats pour les uns, poupées et dînettes pour les autres : à vouloir séparer les uns des autres, l’école ne risquerait-elle pas de les enfermer dans ces fameux stéréotypes tant dénoncés pourtant par les défenseurs de la non-mixité ? Encore une contradiction qu’ils auront à résoudre.


L’élève doit être au centre du système
En mettant l’élève au centre du système, on lui donne toutes les chances de réussir. FAUX


« Mettre l’élève au centre » est le genre de formule qui spontanément suscite l’adhésion, car elle semble signifier – et c’est toute l’habileté de ses concepteurs – que dans le cas contraire l’élève, repoussé à la marge, compte pour quantité négligeable.
La formule, officialisée par la loi Jospin de 1989, a en réalité une origine bien plus ancienne, comme l’indique le titre de l’ouvrage The Child-Centered School, de l’américain Harold Rugg, paru en 1926. L’école traditionnelle était décrite par Rugg comme celle de la « peur », de la « retenue » et des « longues heures d’ennui ». Curieusement, les mêmes expressions sont aujourd’hui employées pour décrire l’école de 2012, bien que la philosophie de l’« élève au centre » domine, y compris dans les instances officielles.
Après Rugg, la formule sera régulièrement reprise ; John Dewey, par exemple, un des fondateurs de l’Éducation nouvelle, ne disait rien d’autre en écrivant : « L’enfant est le point de départ, le centre, le but », tout comme Jean Zay, ministre de l’Éducation sous le Front populaire, qui reprenait la formule dans une de ses principales circulaires.
Dans l’école de Harold Rugg, les mots-clés sont « créativité » et « liberté d’expression », une école dans laquelle les élèves se rendent avec enthousiasme parce qu’ils « modèlent de l’argile, dessinent et peignent, écrivent des histoires qu’ils jouent ensuite, font du jardinage »… Pour Rugg, l’école n’est pas le domaine des seules activités intellectuelles, les exercices physiques ou faisant appel aux émotions y ont toute leur place. Placer l’élève au centre du système, c’est partir de ce qu’il a spontanément envie de faire et non pas, comme on l’imagine, lui accorder toute l’importance, faire fonctionner le système pour lui.
Reprise aujourd’hui par l’Éducation nationale, la formule a été adaptée à l’époque et aux différents niveaux du cursus scolaire, mais la philosophie reste la même. Avec les travaux du sociologue Pierre Bourdieu, la thèse selon laquelle l’école traditionnelle, en transmettant des savoirs académiques, en tout cas de la façon dont elle le faisait, dressait des obstacles infranchissables pour les élèves de milieux défavorisés a justifié la nécessité de mettre l’élève au centre. Il s’agit dès lors de faire sauter ces barrières, de partir des pôles d’intérêt de l’élève pour l’amener vers des connaissances plus académiques.
Placer l’élève au centre a profondément modifié l’acte pédagogique. L’objectif n’est plus d’amener l’élève vers les connaissances, mais plutôt de partir de ses attentes supposées, ses intérêts, comme le préconisait d’ailleurs Harold Rugg. Lorsqu’en 2003, Luc Ferry, ministre de l’Éducation nationale, déclara qu’il souhaitait revenir sur ce principe « démagogique » (il avait pourtant participé à sa mise en place en tant que président du Conseil national des programmes de 1994 à 2002), il affronta une levée de boucliers, de la part de fédérations de parents d’élèves et de syndicats d’enseignants qui avaient défendu la loi. Une fois engagées, certaines réformes ont la peau dure.


Le conseil de classe s’apparente à un tribunal
Nombreux sont les élèves qui redoutent le conseil de classe. Jugés comme au tribunal, il leur faudra se soumettre au verdict final. FAUX


Au collège et au lycée, un rite obligatoire marque la fin de chaque trimestre : le conseil de classe. Pour certains élèves l’enjeu est de taille, car le conseil émet un avis, passage ou redoublement, et attribue aussi des récompenses, félicitations ou autres compliments. Quant à ceux dont le comportement ou le travail laisse à désirer, ils risquent l’avertissement. Angoissant pour un bon nombre d’élèves, pas forcément les moins studieux, le cérémonial du conseil de classe cristallise les inquiétudes. Et chacun s’empresse une fois la séance terminée d’en recueillir des échos auprès des participants.
Car le conseil de classe se tient en présence de deux représentants des parents d’élèves et deux délégués élèves de la classe. Ceux-ci, chargés de rendre compte des débats, sont aussi invités à exprimer leur point de vue. Ambiance dans la classe, difficultés rencontrées, voire critique des méthodes des enseignants, c’est l’occasion de faire entendre la voix des élèves et de leurs familles. Certains n’hésitent pas à contester les remarques ou les appréciations des professeurs et même les notes. En tout cas, si le conseil de classe est vécu comme un tribunal, les élèves y disposent d’avocats !
Lorsque commence l’examen des cas individuels, il s’agit pour l’assemblée d’établir une appréciation générale, parfois de délivrer un avis de passage et dans tous les cas de juger du travail de l’élève. Même le médecin scolaire ou l’infirmière peuvent être mis à contribution, du moins s’ils disposent d’informations sur son cas personnel.
Ce qui se joue, croit-on, c’est l’avenir de chaque élève. Sauf qu’il ne dépend pas du conseil, mais plutôt de ses résultats et surtout de son travail. Le conseil se contente de statuer, avec un pouvoir décisionnel de plus en plus faible. Et même quand il délivre un avertissement à un élève particulièrement rétif, c’est sous forme d’une simple lettre aux parents, la sanction ne figurant ni dans le dossier de l’élève ni sur son bulletin. Autant dire que certains ne se laissent pas impressionner !
Première inquiétude, le passage dans la classe supérieure. En fin de seconde comme en fin de troisième, la décision du conseil a encore un peu d’importance puisqu’il prononce un avis d’orientation… qui peut être modifié ensuite par le chef d’établissement. En sixième et en quatrième, le conseil peut imposer le redoublement. Dans les autres niveaux, il délivre un simple avis, libre aux familles de le suivre ou non !
Mais, en cas de redoublement ou de réorientation, plusieurs recours existent néanmoins. Première option pour les familles, discuter de la décision avec le chef d’établissement, en privé dans son bureau. Certains directeurs se laissent parfois convaincre, des redoublements trop nombreux n’améliorant pas l’image d’un lycée, car les chiffres sont publiés et commentés. De plus, les consignes rectorales sont claires : limiter le redoublement !
En cas d’échec, il reste la commission d’appel. Un bon argumentaire et, malgré les mauvaises notes, tout est possible, avec un peu d’habileté on trouve toujours quelques points positifs à valoriser. On a vu des familles s’offrir pour l’occasion les services d’un avocat !
Finalement, la plupart font le choix de tenter leur chance et de passer dans la classe supérieure. Le système, apparemment bienveillant, leur en laisse la possibilité. Mais est-ce réellement une chance d’avancer vers un but qui au final se révèle souvent hors d’atteinte ?


On ne peut rien faire contre le portable en classe
Le portable à l’école et en particulier en classe est devenu un fléau si répandu qu’il faut s’y résigner. FAUX


Les enseignants en parlent peu parce qu’ils se sentent dépassés, pourtant le problème a pris en quelques années une ampleur que l’on imagine mal : SMS, jeux, surf, photos, les élèves n’hésitent pas à se servir de leur téléphone, qui parfois sonne en classe. Même les professeurs les plus craints des élèves ne passent pas un cours sans entrevoir un élève, tête baissée, le regard dirigé sur ses genoux ou sa trousse, qui consulte son portable.
Il faut dire que le problème est suffisamment préoccupant pour que l’Unaf (Union nationale des associations familiales) ait commandé en 2009 une enquête TNS Sofres sur le sujet. Celle-ci révélait que 84 % des jeunes de 12 à 17 ans utilisent un mobile et 95 % des 16-17 ans en possèdent un personnellement. Près de la moitié (47 %) reconnaissent l’avoir utilisé en classe (29 % des collégiens, 58 % des lycéens) et 54 % avoir déjà reçu un appel ou un message qui a fait sonner l’appareil (42 % des collégiens, 61 % des lycéens). On peut affirmer, sans grand risque de se tromper, que depuis le phénomène s’est aggravé.
L’usage du téléphone est pourtant idéal pour décrocher, perdre le fil et finalement devoir reprendre le cours chez soi et y passer bien plus de temps. D’autant plus que chez certains élèves, cet usage presque compulsif et répété avec tant d’insistance, malgré les menaces de sanction, donne à penser qu’il s’agit d’une addiction, comme le reconnaît maintenant plus d’une étude.
Comment réagir ? La persuasion tout d’abord : utiliser son portable, c’est se porter préjudice, mais par expérience on sait que l’impact, sans doute parce que beaucoup d’élèves n’ont pas le sentiment de faire quelque chose de mal (ils ne gênent personne), est limité voire nul… Autre méthode, à la mode : faire appel à des associations spécialisées qui, contre monnaie sonnante et trébuchante, viennent dans les établissements scolaires porter la bonne parole aux élèves en leur expliquant les règles d’une « utilisation citoyenne » du portable. Estampillées « Éducation nationale », elles facturent leur happening entre 300 et 400 euros les deux heures, payées par le contribuable. Avec une efficacité nulle, d’après les témoignages, qui convergent. Autre solution : la contrainte, c’est-à-dire la confiscation – provisoire bien sûr – du portable. Attention, la mesure demande du courage et de l’investissement, face aux élèves qui ne sont pas prêts à lâcher leur objet d’addiction si facilement, mais aussi face à l’administration de l’établissement guère enthousiaste à l’idée d’être impliquée dans l’histoire. Un cabinet d’avocats, « spécialisé en droit de l’éducation » va même jusqu’à faire valoir que la confiscation « est une atteinte au droit de propriété », suggérant peut-être le recours à ses services, alors que la mesure est parfaitement légale à condition d’être temporaire.
À lui seul, le portable résume bien des maux de l’école : difficultés de concentration pour des élèves soumis à de multiples sollicitations, avec face à eux des enseignants soit laxistes ou fatigués, préférant avoir la paix en faisant semblant de ne pas voir, soit fermes, mais le plus souvent au prix de difficultés. Laquelle de ces deux réponses protège l’élève ?


Un gros QI est un handicap pour réussir à l’école
Des difficultés scolaires ? Ne cherchez plus, c’est le signe d’une précocité intellectuelle, voire d’un QI hors norme. FAUX (pensez d’abord à vérifier que votre enfant travaille ou ne fait pas semblant)


Le nombre de surdoués explose ! À tel point qu’une collection de DVD éducatifs leur est destinée ou du moins est censée réveiller le petit génie qui sommeille en chacun. Des parents, de plus en plus nombreux, consultent pour savoir si leur enfant appartient à cette catégorie et, au passage, cherchent à expliquer un éventuel échec scolaire. Les surdoués existent, l’Éducation nationale reconnaît d’ailleurs le phénomène puisqu’elle a créé une dizaine d’établissements pour les accueillir.
La précocité intellectuelle se caractérise par la capacité à réaliser des choses exceptionnelles, une définition assez vague pour le moins, aussi préfère-t-on faire appel au quotient intellectuel, supérieur à 130 dans ce cas. Une certitude néanmoins, le QI est indépendant du niveau socio-économique des parents et la proportion d’individus à QI élevé, 2,3 % de la population, soit moins d’un élève par classe, reste à peu près stable. L’échec scolaire concerne aussi les surdoués, mais d’après le psychiatre Ladislas Kiss, autant que les autres élèves. Chez eux, l’affectif semble tenir une plus grande place, leur hypersensibilité et leur réactivité émotionnelle peuvent les pousser à s’isoler si leur questionnement ne trouve pas de réponse. Leur pensée, plus complexe, s’organise différemment, et leur rapidité peut engendrer un désintérêt pour ce qui est étudié en classe. Avec leur curiosité inextinguible et leurs interrogations jamais satisfaites, pour eux tout doit être démontré. D’où parfois une déception et un isolement dans un autre monde, plus satisfaisant à leurs yeux… avec des difficultés scolaires à la clé.
Pour autant, il serait abusif de voir en tout élève qui ne réussit pas un surdoué, un travers néanmoins de plus en plus constaté. Pour des élèves qui ne travaillent pas ou à l’esprit insuffisamment structuré, la précocité intellectuelle est de plus en plus souvent invoquée par des parents qui se désolent que l’institution scolaire ne reconnaisse pas cette qualité – et leur enfant. Quoi de plus étonnant, émissions et articles de presse sur le sujet se multiplient, comme si les surdoués étaient partout. Mais, d’après l’unité de psychopathologie de l’enfant et de l’adolescent à Paris (Sainte-Anne), seuls 29 % des consultants sont en effet doués d’une précocité intellectuelle. Sachant qu’avant d’arriver dans ce service un sérieux écrémage a été réalisé, la proportion des prétendants est en réalité bien supérieure. Un véritable business s’est instauré pour détecter les surdoués : malgré le prix du test, compris entre 200 et 300 euros, plus d’un parent se presse chez le psy en découvrant que son enfant sait compter jusqu’à 100 à l’âge de 4 ans ou lire à 5 ans. Parallèlement, les établissements privés « spécial surdoués » fleurissent, sans que l’on sache vraiment quelle est leur expertise en la matière. Une chose est sûre, en cas de difficultés scolaires, mieux vaut envisager toutes les causes possibles avant celle de la précocité intellectuelle. Cela permet le plus souvent d’économiser une somme non négligeable.


Mon enfant a de mauvais résultats parce que son prof ne l’aime pas
Pour qu’un élève réussisse, des liens affectifs doivent s’établir avec le maître. FAUX


Contrairement à un plombier ou un informaticien, l’enseignant travaille sur l’humain, jeune qui plus est. Mais à l’image d’une soudure qui lâche ou d’un disque dur qui plante, son travail ne donne pas toujours les résultats escomptés. « C’est normal, le prof ne m’aime pas », pensera parfois la victime présumée. Ce constat peut en réalité recouvrir différentes situations : un enseignant sans arrêt sur le dos d’un élève ou qui au contraire l’ignore, ou, autre cas de figure classique, accusé de saquer.
Tout d’abord, il ne faut jamais oublier que l’enfant doit des comptes à son enseignant, mais aussi à ses parents, à travers les notes et appréciations du premier. Aussi arrive-t-il que le « il ne m’aime pas » soit une tentative de se soustraire à ses responsabilités… et aux reproches qui s’annoncent. Mais ce sentiment peut néanmoins être réel.
Par son travail, le professeur est censé transformer l’élève, qui, loin de se comporter comme un matériau malléable, réagit et parfois se dérobe. Alors, pour arriver à ses fins, il use de tous les stratagèmes, la persuasion, la séduction, la contrainte, panachant les unes et les autres jusqu’à trouver le bon dosage. Car l’enseignant en général n’aime pas l’échec, de par la haute idée qu’il se fait de sa fonction, la conscience de ses responsabilités, par amour-propre (lui aussi est humain !) ou tout autre sentiment susceptible d’affecter un individu dans l’accomplissement de sa mission. Bref, il y met du sien sans toujours obtenir satisfaction, au point qu’il lui arrive à son tour de penser « il ne m’aime pas ».
Cette dimension personnelle entre l’élève et le maître a toujours existé, même dans l’enseignement façon IIIe République où le maître s’étranglait de colère en interrogeant le cancre. Elle s’est renforcée avec l’évolution de la pédagogie quand la proximité entre les deux protagonistes s’est accrue. Et si justement le problème était là, un manque de distance rendu quasi obligatoire avec la nécessité d’une interaction étroite entre le maître et l’élève. Rapprochez des individus n’ayant pas forcément d’atomes crochus et vous prenez le risque d’exacerber les conflits. Tenez-les trop éloignés et le courant ne passe plus, le savoir non plus. Enseigner, c’est trouver un équilibre, autrement dit la bonne distance. D’un enseignant à l’autre, elle n’est pas la même, d’ailleurs elle change aussi d’une classe à l’autre. C’est tout l’art du métier, créer la distance nécessaire et suffisante pour enseigner… et non pas pour « aimer les élèves ». Les parents sont faits pour ça, ils le font très bien d’ailleurs, et dans les rares cas où ils manquent à leur rôle, il serait illusoire de compter sur le maître pour les remplacer.


L’échec scolaire dépend du mois de naissance
Les élèves nés en fin d’année sont désavantagés par rapport aux autres, il faut compenser cette discrimination. VRAI et FAUX


En 2008, Julien Grenet, chercheur en économie au CNRS, affirmait que le mois de naissance d’un élève avait une influence sur sa réussite scolaire. Il ne s’agissait pas là du coup d’éclat d’un membre plus ou moins illuminé d’une secte d’astrologie, mais des résultats d’une étude des plus sérieuses (« Le mois de naissance influence-t-il les trajectoires scolaires et professionnelles ? Une évaluation sur données françaises »). Ils révélaient que naître en décembre, c’est-à-dire onze mois plus tard qu’un élève de la même classe né en janvier, accroissait les risques de difficultés scolaires et avait des répercussions sur la carrière professionnelle. Pour ce qui concerne l’évaluation scolaire, les élèves de CP nés en fin d’année obtiennent en moyenne des scores inférieurs de 60 à 70 % d’un écart type à ceux nés en janvier, les différences persistant ensuite mais dans une moindre mesure : les « décembristes » perdent trois à quatre places dans un classement général en sixième et deux places en troisième, tandis que les différences au brevet des collèges sont de 10 à 15 % d’un écart type. L’auteur, dans le résumé de son article, relativisait la portée du paramètre étudié sur la réussite professionnelle, l’écart de rémunération des salariés toujours entre les deux groupes cités précédemment étant compris entre 1,5 et 3 %. L’écart, tant pour la réussite scolaire que professionnelle, variait progressivement en fonction de la différence d’âge, ce qui confirmait la pertinence de cette interprétation. Reste la carrière professionnelle : la probabilité de quitter l’école avec un diplôme de l’enseignement professionnel plutôt qu’avec un diplôme de l’enseignement général, supérieure de 3 points chez les natifs de fin d’année, engendre forcément des différences de salaire – 1,5 % en moyenne (2,3 % pour les hommes et 0,7 % pour les femmes) – ce qui se traduirait par un manque à gagner de 12 000 euros sur la totalité des 42 années de travail pour un salaire médian mensuel de 1 580 euros net. Bien évidemment, il s’agit là de moyennes : les élèves de décembre réussissant brillamment existent !
Le retard constaté peut s’expliquer de différentes façons, qui ne s’excluent pas d’ailleurs : maturité intellectuelle moins développée (au moment de chaque test), durée d’études inférieure, sentiment d’infériorité de se retrouver « le plus petit », plus fort taux de redoublement qui amènerait, selon l’auteur, à un sentiment d’échec (à 15 ans, 51 % d’entre eux, contre seulement 35 % de ceux nés en janvier, ont redoublé). Pour Julien Grenet, l’école porte une responsabilité, celle de ne pas tenir compte du mois de naissance qui handicape l’élève. Bien qu’il reconnaisse dans la conclusion de son article que « le mois de naissance des individus n’exerce pas une influence déterminante sur leur destin professionnel », il ne propose rien de moins que de pondérer les notes par « l’application d’un coefficient compensateur pour redresser les résultats scolaires des élèves en fonction de leur mois de naissance ». Ainsi, ce qui n’est rien d’autre qu’une donnée statistique est propulsé au rang de nouvelle discrimination à corriger d’urgence par des mesures compensatoires. On se demande d’ailleurs pourquoi elles ne s’appliqueraient pas à d’autres discriminations, la catégorie socioculturelle, par exemple, dont les effets sont bien plus déterminants sur le long terme. Mais au-delà, on imagine, la classe non plus constituée d’un groupe d’élèves, tous égaux en droits (même si l’on sait bien que chacun a une histoire qui le distingue de ses camarades et l’avantage ou non), mais d’individus, chacun affublé de son coefficient pondérateur (plus d’un criera alors à la stigmatisation) qu’il traînerait derrière lui. À vouloir l’égalité parfaite à l’école, on dénature l’idée même d’égalité.


Exiger des efforts c’est décourager les élèves
À l’école, les enfants sont soumis à rude épreuve. Et les exigences sont telles qu’ils finissent par baisser les bras. FAUX


Les médias l’affirment, des associations de parents d’élèves le confirment : la pression scolaire est difficile à supporter. Liées à l’angoisse de la performance, de nouvelles pathologies, comme la phobie scolaire, commencent même à faire des ravages. Preuves à l’appui, les résultats d’un sondage réalisé par l’Afev (l’Association de la fondation étudiante pour la ville) en 2011 auprès de jeunes issus de quartiers populaires, et repris par le site internet Le café pédagogique dans un article intitulé « Comment lutter contre la pression scolaire ? » : 43 % des enfants ont mal au ventre avant d’aller à l’école, un tiers ne se sentent pas respectés à l’école, 70 % connaissent des difficultés de compréhension, mais seulement 46 % osent lever le doigt…
Pour y remédier, l’Afev préconise « un rapport plus détendu, plus positif aux apprentissages » qui permettrait aux élèves de s’intégrer plus rapidement et d’avoir plus confiance en eux. Passons sur la présentation des résultats du sondage, dans laquelle on remplace : « 70 % ne comprennent pas certaines fois ce qu’on leur demande de faire » par « 70 % connaissent des difficultés de compréhension ». Qui plus est l’article associe la « souffrance scolaire » aux exigences des enseignants, sans tenir compte des autres problèmes cités par les élèves eux-mêmes, les conflits entre élèves, le chahut dans la classe. Il n’en faut pas davantage pour que Thibault Renaudin, le président de l’Afev, situe la pression scolaire en France « comme la plus importante du monde, après celles de Corée du Sud et du Japon », et lance un appel au « désarmement scolaire » ! Rien de moins.
Il faut, nous dit-on, pour lutter contre l’échec scolaire, ne plus décourager les élèves, leur redonner confiance. Traduction : ne plus les noter, ne plus leur donner d’exercice trop difficile, et mettre plutôt l’accent sur ce qu’ils réussissent. Mais la méthode n’est pas nouvelle, elle a d’ailleurs déjà produit ses effets : des élèves découragés à la moindre difficulté, incapables de surmonter le plus petit problème. Ils sont de plus en plus nombreux. Souffriront-ils moins, seront-ils plus épanouis ? Pas sûr, surtout si l’on considère que l’épanouissement d’un individu dépend aussi de ses capacités à aller de l’avant, à dépasser les obstacles, autrement dit à se réaliser. Certes il ne s’agit pas de demander l’impossible aux élèves, mais de les habituer à quelques exigences et surtout de ne pas les tromper indéfiniment sur leur niveau. N’est-ce pas aussi une forme d’humiliation de leur éviter toute difficulté et finalement les considérer comme irrémédiablement faibles ? Au contraire lorsque l’on pousse un élève, qu’on l’encourage à se dépasser et qu’au bout du compte il progresse, quelle satisfaction !
On dénonce sans cesse la « pression scolaire » et ce de façon souvent fantasmée. Il suffit de pénétrer dans certaines classes pour découvrir le joyeux laisser-aller ou l’indolence qui y règne. Et pour quelques élèves (et leurs parents), la vraie raison de leur angoisse, c’est leur incapacité à travailler et à se battre. L’école ne leur en a pas donné les moyens et ils savent qu’ils le paieront cher. Faut-il continuer à « désarmer » les élèves face à la pression qu’ils subiront tôt ou tard dans leur vie ?


Il faut lutter contre l’ennui à l’école
L’ennui fait des ravages à l’école. Il faut rendre les cours plus divertissants pour intéresser les élèves. FAUX


Échec scolaire, violence, ces maux ont un responsable désigné d’avance : l’ennui. Consignés des heures durant sans bouger dans une salle de classe, les élèves se résignent de moins en moins facilement à subir l’épreuve. Résultat, ils décrochent, bavardent et parfois même le chahut s’installe. Aussi pour remédier à leur ennui voit-on fleurir toutes sortes d’animations, d’activités diverses et variées. Il faut, nous dit-on, rendre le cours attrayant et ludique. De cette façon, l’élève dont on aura capté l’intérêt découvrira le plaisir d’apprendre. Or celui-ci n’est pas immédiat, et de l’apprentissage de la difficulté finit par émerger la satisfaction de comprendre, de maîtriser les connaissances acquises. D’ailleurs, on ne s’intéresse véritablement qu’à ce que l’on connaît déjà un peu.
Quelle réponse apporter alors à l’ennui des élèves, doit-on en tenir compte ou le balayer d’un revers de main ? L’ennui en soi ne veut rien dire, car tous les élèves ne s’ennuient pas pour les mêmes raisons ni avec la même fréquence. Notons d’ailleurs que selon une étude menée sur 751 enfants de quartiers populaires au primaire et au collège en 2011 (Afev), souvent brandie pour dénoncer l’ennui à l’école, 17 % disent s’ennuyer « souvent » ou « tout le temps » et 40 % s’ennuyer « quelquefois ». Un résultat généralement traduit par « plus de la moitié des enfants (57 %) déclarent s’ennuyer à l’école ».
Si l’ennui naît du désintérêt, les causes de celui-ci sont diverses. L’élève qui a compris tout de suite s’ennuie d’écouter plusieurs fois la même explication destinée aux plus lents.
Mais pour certains l’école n’est plus le seul moyen d’accès à la connaissance et l’élève s’y ennuie, car il a tout appris ailleurs. Une bonne raison pour ne pas imiter la télévision ! Lors d’une consultation organisée en 1998 par l’Éducation nationale, 61 % des élèves jugeaient les cours rébarbatifs lorsqu’ils s’éloignaient de leurs préoccupations immédiates et de leur mode de vie. Une contradiction difficile à résoudre, ne rien leur enseigner sinon ce qui les préoccupe, tout en évitant ces sujets, car ils les connaissent déjà grâce à la télé ou à Internet. Doit-on conclure que pour supprimer l’ennui il faut supprimer l’école ?
Plus sérieusement, l’enfant doit faire un minimum l’expérience de l’ennui à l’école. Certes, il est des enseignants plus ennuyeux que d’autres, capables de réciter un cours de façon monocorde. Mais la récréation permanente, les débats, les sorties, la surenchère d’activités vides de contenu finissent aussi par ennuyer ! Avec un effet plus pervers encore, celui de rendre l’élève inapte au moindre effort, assigné à vie au divertissement immédiat. De bons clients pour la télé-réalité !


La phobie scolaire est la conséquence du stress à l’école
Les mauvaises notes, le stress et la peur de l’échec engendrent la phobie scolaire. FAUX


Entre l’école buissonnière et la phobie scolaire, il n’y a pas grand-chose de commun sinon l’absentéisme que les deux situations génèrent. Dans un cas, il s’agit d’une partie de plaisir que l’on savoure par avance, dans l’autre d’un trouble qui se manifeste par des angoisses, une perte d’appétit, des nausées, des maux de tête, des douleurs abdominales le matin avant de partir en classe, de l’anxiété et même des crises de panique si l’enfant est contraint de rester à l’école. Quelque 4 % des élèves seraient victimes de ces symptômes, 1 % souffrirait de la forme la plus grave, c’est-à-dire de phobie scolaire.
Le phénomène n’est pas nouveau, il date sans doute de l’invention de l’école ! En effet, dès 1913, le psychiatre et psychanalyste Carl Gustav Jung identifie le « refus névrotique » d’aller à l’école, puis Broadwin décrit pour la première fois en 1932, chez un groupe d’enfants, le tableau clinique correspondant. Il constate par ailleurs que leur absentéisme ne favorise pas le vagabondage mais les incite au contraire à rester chez eux ou, une fois sur le chemin de l’école, à faire demi-tour pour rentrer. Enfin, c’est Johnson qui, en 1941, crée l’expression « phobie scolaire ».
Est-ce d’ailleurs un trouble à part entière, comme le considère la classification française de pédopsychiatrie, une complication du trouble d’anxiété ou encore un trouble phobique, comme d’autres le définissent ? Il n’y a pas unanimité sur la question, ce qui ne remet pas en cause pour autant la réalité du phénomène. Bien qu’ancien, il est difficile de juger l’évolution de son ampleur en l’absence de statistiques fiables, même si l’on observe aujourd’hui une augmentation des consultations pour ce motif.
Trois pics de fréquence correspondant à trois périodes de l’enfance ont été décrits. Selon Donata Marra, psychiatre et auteur de Phobie scolaire et troubles de l’anxiété en milieu scolaire, les deux premiers pics surviennent de 5 à 7 ans, puis à 11 ans, périodes qui correspondent à l’entrée en premier puis en second cycle, mais aussi à « une réactivation de l’angoisse de séparation vis-à-vis des figures parentales », ce qui explique le besoin de rester chez soi. Un troisième pic est observé au moment de l’adolescence, à partir de 14 ans.
Quelle est la part de responsabilité de l’école ? Les avis divergent sur la question, en particulier quant à l’importance relative des facteurs externes et internes. Selon le Pr Marie-Christine Mouren, pédopsychiatre à l’hôpital Robert-Debré à Paris, « si l’accent a d’abord été mis sur des facteurs intrapsychiques, comme la dépendance psychologique à la mère, les facteurs externes entrent maintenant en ligne de compte. Changement d’établissement, incidents (harcèlement, racket…) peuvent être des “facteurs précipitants” », écrit-elle. Pour D. Marra, « le plus souvent et tout spécialement chez le jeune enfant, le refus scolaire anxieux est l’un des symptômes contribuant au diagnostic d’anxiété de séparation […] ». D’ailleurs, ce refus peut être traité par l’hospitalisation, comme l’explique Hélène Denis, pédopsychiatre au CHU Peyre-Plantade de Montpellier : « Classiquement, le traitement mis en place pour le refus scolaire était le suivant : hospitalisation à plein-temps, sur une période de temps suffisamment longue pour permettre de travailler la séparation parentale et surtout le retour progressif dans le lieu de scolarité […]. » On est loin d’une simple aversion pour l’école. La phobie scolaire est un phénomène trop douloureux pour être l’objet de quelque récupération que ce soit.


L’école doit aussi s’occuper du bien-être des enfants
Le bien-être des enfants à l’école est essentiel pour leur réussite scolaire, aussi l’école doit-elle le prendre en charge. FAUX


Comment un enfant ou un jeune en souffrance psychologique pourrait-il suivre normalement sa scolarité, d’autant plus que ses troubles risquent de le faire basculer dans la violence, la toxicomanie ou pire encore, le suicide ? Des méthodes censées les prévenir, voire les guérir, font irruption à l’école.
Arrivées sur la pointe des pieds en France, elles se sont bien implantées chez certains de nos voisins européens qui, moins prudents, ont finalement dû faire machine arrière devant le tollé des parents. En Suisse, les cantons du Jura, du Valais et de Neuchâtel ont ainsi expérimenté à la fin des années 1990 la mallette « Objectif grandir ». Qualifiée de « fast-food psychologique » par ses opposants, elle se propose de faire de l’école un rempart protecteur dressé entre l’enfant et le monde extérieur, famille comprise, considérée comme une source de domination et de violence. Au cours des séances qu’elle propose, un enfant est d’abord invité à dévoiler des sujets intimes devant ses camarades de classe puis, avec le maître et les autres, il forme un « cercle magique » à l’abri duquel il se confiera. Le maître l’incite alors à raconter dans une histoire comment il ressent l’hostilité du monde extérieur afin, d’après la méthode, d’extérioriser ses angoisses. Ce programme entre dans le cadre d’une nouvelle discipline, l’EGS (éducation générale et sociale), dont le coordinateur pour le canton du Jura explique qu’il va toucher « l’enfant et son savoir intuitif, spontané, ses pensées, ses émotions, ses capacités, ses expériences vécues ; l’enfant en relation avec autrui, ses proches, ses amis, les adultes et les autorités qu’il rencontre dans sa vie quotidienne […] ».
Pratiques exotiques liées à quelques illuminés ? L’affaire aurait pu aussi se dérouler dans nos écoles, comme le relate le rapport parlementaire no 1687 de juin 1999 sur l’activité des sectes en France : « L’Éducation nationale est continuellement l’objet de sollicitations de la part de méthodes dites de pédagogie nouvelle, domaine particulièrement prolifique. À plusieurs reprises, des mouvements sectaires ont essayé de pénétrer par cette voie, au surplus lucrative, le monde de l’enseignement […]. Neuf ans plus tard, apparaissait une nouvelle méthode, extrêmement proche de la précédente, dénommée “Objectif grandir”, facturée 1 500 francs la mallette. Trois rectorats avaient commencé à négocier un achat groupé, pour un total d’environ 500 000 francs. Son introduction se faisait par l’intermédiaire de médecins scolaires qui eux-mêmes l’auraient connue par des médecins de l’action sanitaire et sociale. »
On le voit, la tentation de transformer les systèmes éducatifs, avec l’aval de parents, d’enseignants et d’autres personnels prêts à jouer les gourous, en une sorte de service médico-social, est bien réelle. Elle ouvre pourtant la porte à toutes les dérives.
Si la mallette « Objectif grandir » a pu s’imposer en Suisse et a failli réussir en France, malgré ses aspects effrayants, c’est qu’elle était présentée comme un moyen de régler des problèmes concernant enfants et adolescents qui inquiètent à juste titre les parents. Pourtant, les solutions simplistes, même proposées par l’école, ne résolvent rien. N’empruntons-nous pas la même pente dangereuse en France, lorsqu’il est demandé à l’enseignant si l’élève est capable d’évaluer « les conséquences de ses actes : savoir reconnaître et nommer ses émotions, ses impressions, pouvoir s’affirmer de manière constructive ».
Cette prétention grotesque, vouloir juger des émotions et des impressions, pourrait faire sourire, comme c’est le cas avec la mallette « Objectif grandir ». D’ailleurs, dans les deux cas, on retrouve la même volonté de s’occuper de « ses pensées, ses émotions, ses capacités, ses expériences vécues ». Mais il n’y a pas de quoi en réalité, car, comme dans un projet totalitaire, c’est le comportement global que l’on tente d’évaluer et donc de normaliser. Outre que cela n’apporte strictement rien à l’élève, cela autorise l’école à s’immiscer dans ce qui appartient au domaine du privé, et pour lequel les familles auraient tort de se laisser déposséder.


La classe permet l’apprentissage de la démocratie
À l’école, la démocratie s’apprend dans la classe, sinon les élèves ne deviendront jamais des citoyens. FAUX


L’élection des délégués de classe, toujours un bon moment de détente pour les élèves, est devenue un rituel dont le formalisme surprend parfois. Discours des candidats, isoloirs dressés dans le hall de l’école, urnes achetées ou empruntées à la mairie (une boîte à chaussures conviendrait, non ?), l’exercice mobilise toutes les énergies, dans les écoles primaires comme dans les lycées. Loin d’être des initiatives isolées, ces débauches de moyens sont officiellement encouragées, comme l’indique le site des personnels d’encadrement de l’Éducation nationale (www.esen.education.fr), sur lequel on peut lire : « En effet, la préparation et la sensibilisation à l’élection des délégués sont primordiales, d’autant qu’il s’agit d’offrir aux élèves une première expérience de démocratie directe […]. L’utilisation de matériel “officiel” (urnes, isoloirs…) et la rédaction de profession de foi sont conseillées. »
Une telle frénésie pour un exercice sans enjeux réels étonne.



OEBPS/images/img001.jpg
FIRST

& Editions





OEBPS/images/img002.jpg








OEBPS/cover/cover.jpg
150

IDEES RECUES SUR

LECOLE

CHRISTIAN CAMARA ET CLAUDINE GASTON

FIRST
$IIIII2IIII!II'I’






